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Regeste
CONSULTATION D'UN REGISTRE PUBLIC, CONSULTATION DU DOSSIER, PRINCIPE DE PUBLICITÉ, RADIATION{EFFACEMENT}, OFFICE DES POURSUITES, REGISTRE DES POURSUITES, COMPÉTENCE | 8a LP, 85a al. 1 LP, 257 CPC (CH)
Erwägungen
E. 1
L’art. 319 let. a CPC ouvre la voie du recours contre les décisions finales de première instance dans la mesure où la valeur litigieuse de première instance est inférieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC a contrario). Le délai de recours est de dix jours s’agissant des décisions rendues en procédure sommaire (art. 321 al. 2 CPC), laquelle s’applique notamment aux cas clairs au sens de l’art. 257 CPC (art. 248 let. b CPC). En l’espèce, le recourant a adressé son acte de recours le 15 juin 2015, ensuite de la décision rectifiée qui s’est substituée à la première décision et qui lui avait été distribuée par la Poste suisse le 3 juin 2015, de sorte qu’il a été formé en temps utile. Cet acte complétait un premier acte de recours que le recourant avait adressé à la Cour de céans le 29 mai 2015 à la suite de la notification par le premier juge de la décision non encore rectifiée. Au reste, s’agissant d’un litige dont la valeur litigieuse de première instance est inférieure à 10'000 fr., le recours, écrit et motivé, est recevable.
E. 2
Le recours est recevable pour violation du droit (art. 320 let. a CPC) et constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 let. b CPC). L’autorité de recours dispose d’un plein pouvoir d’examen s’agissant de la violation du droit (Spühler, Basler Kommentar, 2 e éd., Bâle 2013, n. 26 ad art. 319 CPC, p. 1811). Elle revoit librement les questions de droit soulevées par le recourant et peut substituer ses propres motifs à ceux de l’autorité précédente ou du recourant (HohI, Procédure civile, tome lI, 2 e éd., Berne 2010, n° 2508, p. 452). Comme pour l’art. 97 al. 1 LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral; RS 173.110), le grief de la constatation manifestement inexacte des faits ne permet que de corriger une erreur évidente, la notion se recoupant en définitive avec l’appréciation arbitraire des preuves (Corboz et al., Commentaire de la LTF, 2 e éd., Berne 2014, n° 27 ad art. 97). Les constatations de fait et l’appréciation des preuves sont arbitraires lorsqu’elles sont évidemment fausses, contredisent d’une manière choquante le sentiment de la justice et de l’équité, reposent sur une inadvertance manifeste ou un abus du pouvoir d’appréciation, par exemple si l’autorité s’est laissée guider par des considérations aberrantes ou a refusé de tenir compte de faits ou de preuves manifestement décisifs. Une constatation de fait n’est donc pas arbitraire pour la seule raison que la version retenue par le juge ne coïncide pas avec celle du recourant ; encore faut-il que l’appréciation des preuves soit manifestement insoutenable, en contradiction flagrante avec la situation effective, qu’elle repose sur une inadvertance manifeste, ou encore qu’elle heurte de façon grossière le sentiment de la justice et de l’équité (ATF 129 I 8 c. 2.1). Selon la jurisprudence, l’arbitraire, prohibé par l’art. 9 Cst. féd. (Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101), ne résulte pas du seul fait qu’une autre solution pourrait entrer en considération ou même qu’elle serait préférable ; là décision attaquée doit être manifestement insoutenable, se trouver en contradiction claire avec la situation de fait, violer gravement une norme ou un principe juridique indiscuté, ou encore heurter de manière choquante le sentiment de la justice et de l’équité ; pour qu’une décision soit annulée pour cause d’arbitraire, il ne suffit pas que la motivation formulée soit insoutenable, il faut encore que la décision apparaisse arbitraire dans son résultat (ATF 136 I 316 c. 2.2.2 ; ATF 136 III 552 c. 4.2). Pour établir l’arbitraire dans l’appréciation des preuves, la partie recourante doit montrer, si possible en se référant de manière précise à des pièces du dossier, que le juge a omis, sans aucune raison sérieuse, de prendre en compte un élément de preuve propre à modifier la décision attaquée, qu’il s’est manifestement trompé sur son sens et sa portée ou encore que, en se fondant sur les éléments recueillis, il en a tiré des constatations insoutenables (ATF 129 I 8 c. 2.1).
E. 3
a) Le recourant fait valoir en premier lieu que sa prétention à l’encontre de l’intimé est fondée sur un enrichissement illégitime, et non pas sur un acte illicite, de sorte que le for doit être celui de l’art. 10 CPC au lieu de celui de l’art. 36 CPC. b) La demande de l’art. 88 CPC doit être intentée aux fors ouverts selon les art. 9 ss CPC. Dans le cas d’une action en constat négatif, il faut déterminer le fondement prétendu par l’adversaire. En matière d’acte illicite, le for du lieu de l’acte ou du résultat (art. 36 CPC) est ouvert (Bohnet, CPC commenté, 2011, nn. 70 et 71 ad art. 88 CPC). c) En l’espèce, le recourant prétend que, dans la mesure où le paiement du montant de 100 fr. dont il s’est acquitté a été effectué sans cause valable, sa prétention est en conséquence fondée sur un enrichissement illégitime. Manifestement, ce raisonnement ne peut être suivi, dès lors que le paiement de l’amende litigieuse a été effectué en faveur de la Commune de [...], et en aucun cas en mains de l’intimé de sorte que ce dernier ne s’est pas enrichi. La prétention du recourant peut donc tout au plus se fonder sur un acte illicite, comme l’a retenu à juste titre le premier juge. Le grief doit dès lors être rejeté.
E. 4
a) Le recourant invoque ensuite une violation de l’art. 257 CPC et conteste l’application de la procédure pour les cas clairs par le premier juge. Il fait valoir en particulier qu’il n’existe aucune « jurisprudence éprouvée » permettant d’admettre un intérêt à agir concernant un commandement de payer portant sur un montant de 100 francs. b/aa) La procédure ordinaire (art. 219 ss CPC) s’applique lorsque la valeur litigieuse dépasse 30’000 fr. (art. 219 et 243 al. 1 CPC a contrario) et la procédure simplifiée (art. 243 ss CPC) lorsque la valeur litigieuse est inférieure ou égale à ce montant (art. 243 al. 1 CPC). Lorsque la situation juridique est claire et que l’état de fait est susceptible d’être immédiatement prouvé, le demandeur peut opter pour la voie du cas clair (art. 257 CPC) et déposer sa demande en procédure sommaire. C’est en particulier le cas pour les poursuites manifestement privées de tout fondement (ATF 120 lI 20 c. 3b). bb) Dans un arrêt TF 4A_414/2014 rendu le 16 janvier 2015, le Tribunal fédéral a assoupli les conditions formelles auxquelles est soumise une constatation judiciaire de l’inexistence de la créance. Jusqu’à ce jour, la jurisprudence du Tribunal fédéral admettait l’existence d’un intérêt digne de protection lorsque la poursuite portait sur des montants importants, et non pas insignifiants. En outre, le poursuivi devait démontrer concrètement que la poursuite entravait le libre exercice de son activité économique, parce que, par exemple, des tiers étaient amenés à mettre en doute sa solvabilité et sa fiabilité en raison de l’inscription figurant au registre des poursuites. Dans l’arrêt précité, le Tribunal fédéral, tenant compte notamment de différents développements intervenus en droit des poursuites, arrive à la conclusion que les conditions de recevabilité de l’action générale en constatation de droit négative doivent être assouplies. Un intérêt digne de protection du supposé débiteur doit ainsi être admis sans autre condition, en principe, lorsque la créance litigieuse a fait l’objet d’une poursuite. N’est plus exigée la preuve concrète que la personne concernée est entravée par la poursuite dans le libre exercice de son activité économique. c) En l’espèce, l’intérêt à agir de l’intimé en constatation de l’inexistence de la créance devait incontestablement être admis, dès lors que cette créance avait fait l’objet d’une poursuite. Le grief du recourant doit dès lors être rejeté, celui-ci semblant manifestement ignorer la jurisprudence précitée.
E. 5
a) Le recourant prétend enfin que le juge de paix ne serait pas compétent pour ordonner la radiation d’une poursuite, seule l’autorité de surveillance étant selon lui habilitée à le faire en vertu des art. 13 ss LP. b) L’art. 8a al. 3 LP restreint le droit de consulter les procès-verbaux et registres des offices des poursuites, en ce sens que lesdits offices ne doivent pas porter à la connaissance des tiers les poursuites nulles ainsi que celles qui ont été annulées sur plainte ou à la suite d’un jugement (let. a). Ainsi, selon le Message du Conseil fédéral relatif à la révision de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite du 8 mai 1991, ne peuvent être consultées les inscriptions relatives à des poursuites annulées à la suite de l’admission d’une action en libération de dette, de l’échec d’une action en reconnaissance de dette ou de l’admission d’une requête d’annulation de la poursuite (FF 1991 I p. 39). L’interprétation de l’art. 8a al. 3 LP à la lumière du Message du Conseil fédéral démontre que le législateur a clairement voulu permettre l’annulation de la poursuite dans le cadre des voies ordinaires. Cette interprétation est également conforme aux conditions de recevabilité de l’action en annulation ou en suspension de l’article 85a LP, déniée lorsque la poursuite ne peut plus être continuée. Certes, le Tribunal fédéral a jugé qu’une annulation formelle de la poursuite dans le dispositif du jugement n’était pas une condition nécessaire du refus du droit de consulter les procès-verbaux et les registres des offices des poursuites et faillites (ATF 125 III 334). Néanmoins, il faut qu’il ressorte clairement de la procédure que la poursuite était injustifiée et qu’elle a été engagée à tort (loc. cit.). Seul le jugement rejetant une action en reconnaissance de dette peut fonder un refus de fonder une poursuite à la connaissance de tiers (loc. cit.). Cette jurisprudence n’exclut ainsi pas le droit du plaideur de prendre expressément une conclusion en annulation d’une poursuite, même dans le cas d’une action en reconnaissance de dette (Cour civile du Tribunal cantonal, S. c. G. SA, 19 août 2002/31 juillet 2003). En outre, selon le Tribunal fédéral, pour exclure le droit de consultation, il importe que le jugement, quelle que soit sa dénomination formelle, statue matériellement sur la validité juridique de la prétention déduite en poursuite, une annulation formelle de la poursuite dans le dispositif du jugement n’étant pas nécessaire (ATF 125 III 334 c. 3). Le rejet des conclusions des demandeurs suffira par conséquent à fonder un refus de l’office de porter cette poursuite à la connaissance de tiers (Gasser, Revidiertes SchKG – Hinweise auf kritische Punkte, in RJB 132/1996, p. 632 ; Peter, Kommentar zur SchKG, Bâle 1998, n. 19 ad art. 8a LP ; Gilliéron, Commentaire de la LP, Lausanne 1999, n. 44 ad art. 8a LP). Par ailleurs, comme le relève expressément le Message du Conseil fédéral (FF 1991 III p. 39), « l’exclusion de la consultation équivaut à une radiation, même si l’inscription n’est pas véritablement radiée (au moyen d’un trait rouge et/ou de l’apposition du mot « radié ») ». Aussi, dans un arrêt du 18 novembre 2009 (arrêt n° 560), la Chambre des recours civile du Tribunal cantonal a considéré qu’au vu de la similitude des effets soulignée par ce Message, il faut admettre, sauf à verser dans un formalisme excessif, que la conclusion en annulation est implicitement contenue dans une conclusion en radiation. Dans un arrêt du 10 mars 2010 (arrêt n° 113), la Chambre des recours a considéré que c’était à tort que les premiers juges avaient débouté le plaideur de ses conclusions en « radiation » des poursuites intentées contre lui, l’autorité de première instance ne pouvant se prévaloir du prétendu motif qu’ils auraient dû expressément prendre des conclusions en annulation des poursuites pour exclure le droit de tiers à être informés. Enfin, dans un autre arrêt (CREC 22 février 2010/96/I), la même Cour a entièrement confirmé un jugement dans lequel le Tribunal civil avait notamment prononcé en première instance la radiation d’une poursuite. c) En l’espèce, compte tenu de la jurisprudence précitée et dès lors qu’il avait statué dans sa décision sur la validité juridique de la prétention déduite en poursuite, le premier juge ne pouvait pas, sauf à faire preuve de formalisme excessif, déclarer irrecevable la conclusion de l’intimé tendant à la radiation de la poursuite litigieuse. Par conséquent, dès lors que dans son recours, le recourant s’est borné à conclure à l’irrecevabilité de la requête formée par l’intimé sans prendre d’autres conclusions en réforme, peu importe à ce stade de savoir si le premier juge aurait dû se limiter à prononcer l’annulation de la poursuite ou l’exclusion de la consultation à des tiers et renoncer ainsi à ordonner la radiation de la poursuite. Il est au demeurant précisé que cette distinction n’a pour ainsi dire aucune incidence concrète pour les parties, l’exclusion de la consultation ayant en fin de compte les mêmes effets qu’une radiation de la poursuite (FF 1991 III p. 39).
E. 6
a) Il s’ensuit que le recours doit être rejeté selon le mode procédural de l’art. 322 al. 1 CPC et la décision entreprise confirmée. b) Selon l’art. 108 CPC, les frais causés inutilement sont mis à la charge de la personne qui les a engendrés. Sont inutiles des frais ne servant aucunement à la résolution du litige ou occasionnés de manière contraire au principe d’économie de la procédure, l’art. 108 CPC pouvant par ailleurs, selon le Message du Conseil fédéral relatif au CPC (FF 2006 6909), s’appliquer si des opérations en elles-mêmes utiles ont pris plus d’ampleur qu’il n’aurait été nécessaire notamment en raison de la prolixité de certaines écritures. Peuvent aussi être inutiles, selon la doctrine, des mesures probatoires sans utilité ou l’examen de moyens infondés soulevés par une partie. On doit par ailleurs tenir pour inutiles les frais d’opérations auxquelles un plaideur diligent aurait renoncé compte tenu de ce que pouvait objectivement savoir l’intéressé au moment où il a agi (Tappy, CPC commenté, 2011, nn. 5 ss ad art. 108 CPC). Outre le cas d’écritures prolixes, le Message cite également la demande téméraire comme exemple de cas d’application de l’art. 108 CPC (Tappy, op. cit., n. 9 ad art. 108 CPC). La jurisprudence a ainsi déjà qualifié de procédé téméraire le fait pour un plaideur de déposer un recours manifestement dénué de toute chance de succès dont s’abstiendrait tout plaideur raisonnable et de bonne foi (ATF 120 III 107 c. 4b). c) En l’espèce, le recours formé par A.________ consiste en un procédé téméraire, tant par l’inconsistance des griefs soulevés que par la disproportion manifeste des moyens engagés au regard de la faible valeur litigieuse et de l’absence d’un réel intérêt au recours. Cette procédure de recours, dont se serait abstenu tout plaideur diligent et raisonnable, relève d’une attitude purement chicanière visant avant tout à porter le discrédit sur la personne de l’intimé. En conséquence, et compte tenu du travail nécessaire à l’examen du recours, en manifeste disproportion au regard de la valeur litigieuse, il convient d’arrêter les frais judiciaires, causés inutilement au sens de l’art. 108 CPC, à 300 fr. (art. 6 al. 1 et 69 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5]), et de les mettre à la charge du recourant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Déduction faite de l’avance de frais par 100 fr. versée le 11 juin 2015, le recourant devra encore s’acquitter de frais judiciaires à hauteur de 200 francs. d) Il n’y a pas lieu à l’allocation de dépens, l’intimé n’ayant pas été invité à se déterminer. Par ces motifs, la Chambre des recours civile du Tribunal cantonal, prononce : I. Le recours est rejeté. II. La décision est confirmée. III. Les frais judiciaires, arrêtés à 300 fr. (trois cents francs), sont mis à la charge du recourant A.________. IV. L’arrêt est exécutoire. Le président :               Le greffier : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié à : ‑ Me Otto Guth (pour A.________) ‑ Me Jean-Michel Henny (pour D.________) La Chambre des recours civile considère que la valeur litigieuse est de 100 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ‑ Mme la Juge de paix du district de Nyon Le greffier :
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